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1993/217. Rapport de la Commission du développement durable sur
les travaux de sa session d’organisation et ordre du
jour provisoire de la première session de la Commission

A sa huitième session plénière, le 29 avril 1993, le Conseil a pris acte du
rapport de la Commission du développement durable sur sa session d’organisation 1

et approuvé l’ordre du jour provisoire de la première session de la Commission
qui est présenté ci-après.

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA PREMIERE SESSION DE LA COMMISSION
DU DEVELOPPEMENT DURABLE

1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

2. Adoption d’un programme de travail thématique pluriannuel pour la
Commission.

3. Questions relatives aux travaux futurs de la Commission.

4. Echanges d’informations concernant l’application d’Action 21 au niveau
national :

a) Directives à l’intention du Secrétariat pour organiser les
informations communiquées par les gouvernements, y compris sous
forme de communications périodiques ou de rapports nationaux et
de plans d’action nationaux concernant les activités qu’ils
entreprennent pour appliquer Action 21, les problèmes auxquels
ils se heurtent, notamment en matière de ressources financières
et de transfert de technologie, et d’autres questions
d’environnement et de développement qu’ils jugent pertinentes;

b) Moyens par lesquels les organismes des Nations Unies et les
donateurs bilatéraux aident les pays qui le demandent, en
particulier les pays en développement, à établir des
communications périodiques ou des rapports nationaux et des plans
d’action nationaux pour donner suite à Action 21.

5. Progrès accomplis en ce qui concerne l’inclusion des recommandations
de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le
développement dans les activités des organisations internationales, et
mesures prises par le Comité administratif de coordination pour faire
en sorte que les principes du développement durable soient pris en
compte dans les programmes et activités des organismes des
Nations Unies.

6. Progrès accomplis en vue de faciliter et de promouvoir le transfert de
techniques écologiquement rationnelles, la coopération et la création
de capacités.

1 E/1993/25 et Corr.1. Pour le rapport final, voir Documents officiels du
Conseil économique et social, 1993, Supplément No 5 (E/1993/25).
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7. Premiers engagements financiers, flux financiers et dispositions à
prendre pour donner effet aux décisions de la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement à l’aide de tous
les mécanismes et sources de financement disponibles, dont ceux visés
a paragraphe 33.14 d’Action 21.

8. Ordre du jour provisoire de la deuxième session de la Commission.

9. Questions diverses.

10. Etude des résultats de l’examen des questions susmentionnées, ainsi
que des nouveaux grands problèmes urgents lors de la réunion de haut
niveau de la première session de la Commission.

11. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa première
session.

1993/218. Elections et nominations aux organes subsidiaires et autres
organes du Conseil économique et social, confirmation de la
nomination de représentants aux commissions techniques et
présentation de candidatures

Elections

De sa 6e à sa 11e séance plénière, les 6, 29 et 30 avril et 26 mai 1993, le
Conseil a pris les décisions ci-après en ce qui concerne ses organes
subsidiaires et autres organes :

COMMISSION DE STATISTIQUE

Les huit Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de quatre ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : ALLEMAGNE, ARGENTINE, BOTSWANA, ESPAGNE,
FEDERATION DE RUSSIE, FRANCE, KENYA ET ZAMBIE.

COMMISSION DE LA POPULATION

Les huit Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de quatre ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : CHINE, ETATS-UNIS D’AMERIQUE, FEDERATION DE
RUSSIE, INDE, JAMAIQUE, MEXIQUE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE
DU NORD ET TUNISIE.

Le Conseil a reporté à une session ultérieure l’élection d’un membre à
choisir parmi les Etats d’Afrique pour un mandat de quatre ans prenant effet le
1er janvier 1994.

COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME

Les 15 Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : ALLEMAGNE, AUSTRALIE, AUTRICHE, CAMEROUN,
CHINE, COTE D’IVOIRE, EQUATEUR, HONGRIE, INDONESIE, ITALIE, JAPON, MALAWI,
MAURITANIE, PEROU et VENEZUELA.
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COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

Les 12 Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de quatre ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : BAHAMAS, CHYPRE, COSTA RICA, EQUATEUR,
GUINEE, INDE, IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’), JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, KENYA,
MALAISIE, NAMIBIE ET REPUBLIQUE DE COREE.

Le Conseil a reporté à une session ultérieure l’élection d’un membre à
choisir parmi les Etats d’Afrique pour un mandat de quatre ans prenant effet le
1er janvier 1994.

COMMISSION DES STUPEFIANTS

Les 20 Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de quatre ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : AUSTRALIE, BAHAMAS, BELGIQUE, CHINE,
COLOMBIE, COTE D’IVOIRE, ESPAGNE, FEDERATION DE RUSSIE, FINLANDE, GHANA, GUINEE,
JAPON, LIBAN, LIBERIA, MEXIQUE, PARAGUAY, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD, SRI LANKA et UKRAINE.

COMMISSION POUR LA PREVENTION DU CRIME ET LA JUSTICE PENALE

Les 20 Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : ALLEMAGNE, AUTRICHE, BRESIL, COLOMBIE,
CONGO, CUBA, FEDERATION DE RUSSIE, FINLANDE, HONGRIE, JAPON, MALAWI, MALAISIE,
MAROC, OUGANDA, PAKISTAN, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, SRI LANKA, SOUDAN,
TUNISIE et ZAIRE.

COMMISSION DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

Les sept Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat prenant effet à
la date de l’élection : CAP-VERT, CONGO, DANEMARK, IRLANDE, MALAWI, MALTE et
NIGERIA.

Le Conseil a reporté à une session ultérieure l’élection de trois membres à
choisir parmi les Etats d’Europe occidentale et autres Etats pour un mandat
prenant effet à la date de l’élection.

COMMISSION DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Les 16 Etats Membres suivants ont été élus pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : BARBADE, BELARUS, BULGARIE, CANADA,
ETATS-UNIS D’AMERIQUE, GUINEE, INDE, ITALIE, JAPON, MALAISIE, MAROC, MEXIQUE,
OUGANDA, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D’IRLANDE DU NORD ET VENEZUELA.

COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES

Les dix Etats suivants ont été élus pour un mandat de trois ans prenant
effet le 1er janvier 1994 : BANGLADESH, BELGIQUE, BULGARIE, ITALIE, PANAMA,
PARAGUAY, REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE, REPUBLIQUE TCHÈQUE,
VENEZUELA et ZAMBIE.
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Le Conseil a reporté à une session ultérieure l’élection de trois membres à
choisir parmi les Etats d’Afrique, d’un membre à choisir parmi les Etats d’Asie
et d’un membre à choisir parmi les Etats d’Europe occidentale et autres Etats,
pour un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 1994; d’un membre à
choisir parmi les Etats d’Asie pour un mandat prenant effet à la date de
l’élection et venant à expiration le 31 décembre 1995; et d’un membre à choisir
parmi les Etats d’Europe occidentale et autres Etats pour un mandat prenant
effet à la date de l’élection et venant à expiration le 31 décembre 1993.

GROUPE DE TRAVAIL INTERGOUVERNEMENTAL D’EXPERTS
DES NORMES INTERNATIONALES DE COMPTABILITE ET DE

PUBLICATION

Les 17 Etats suivants ont été élus pour un mandat de trois ans prenant effet
le 1er janvier 1994 : ALLEMAGNE, BRESIL, CHILI, ESPAGNE, FEDERATION DE RUSSIE,
FRANCE, GABON, KENYA, LIBAN, MAROC, MEXIQUE, SENEGAL, SUEDE, SUISSE, THAILANDE,
TUNISIE et TURQUIE.

Le Conseil a reporté à une session ultérieure l’élection d’un membre à
choisir parmi les Etats d’Amérique latine et des Caraïbes pour un mandat de
trois ans prenant effet le 1er janvier 1994.

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPPEMENT

Le Conseil a élu les 16 Etats Membres suivants pour un mandat prenant effet
le premier jour de la séance d’organisation du Conseil d’administration en
février 1994 et venant à expiration la veille de la séance d’organisation
trois ans plus tard : AUTRICHE, BOTSWANA, CHINE, CUBA, DANEMARK, ETATS-UNIS
D’AMERIQUE, FEDERATION DE RUSSIE, ITALIE, JAPON, MAROC, PAPOUSIE-NOUVELLE-
GUINEE, PHILIPPINES, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD,
SIERRA LEONE, TRINITE-ET-TOBAGO et URUGUAY.

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU FONDS DES NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE

Le Conseil a élu les 10 Etats Membres suivants pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er août 1993 : BURKINA FASO, FINLANDE, GHANA, INDE, INDONESIE,
LIBAN, ROUMANIE, SURINAME, SUISSE et TURQUIE.

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D’AIDE ALIMENTAIRE

Le Conseil a élu les sept Etats Membres suivants pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er janvier 1994 : BELGIQUE, EL SALVADOR, FINLANDE, JAMAHIRIYA
ARABE LIBYENNE, INDONESIE, JAPON et PAKISTAN.

Nominations

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE
ET DE FORMATION POUR LA PROMOTION DE LA FEMME

Le Conseil a nommé les trois personnes ci-après membres du Conseil
d’administration pour un mandat de trois ans prenant effet le 1er juillet 1993 :

/...
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Noëlie Kangoye (Burkina Faso), Pilar Escario Rodríguez-Spiteri (Espagne) et
Amara Pongsapich (Thaïlande).

Confirmations

Le Conseil a confirmé les nominations, par leurs gouvernements, des
représentants suivants aux commissions techniques du Conseil :

COMMISSION DE STATISTIQUE

Pavel F. GUZHVIN (Fédération de Russie)
Gösta GUTELAND (Suède)

COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME

Nicolaos MACRIS (Chypre)
Bubacar TURE (Guinée-Bissau)

COMMISSION DE LA CONDITION DE LA FEMME

Johanna DOHNAL (Autriche)

COMMISSION POUR LA PREVENTION DU CRIME ET LA JUSTICE PENALE

Richard WOTAVA (Autriche)

COMMISSION DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT

Mikoto ISUI (Japon)
Florin TANASESCU (Roumanie)

Présentation de candidatures

COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION

Conformément à sa résolution 2008 (LX) du 14 mai 1976 et à la décision
42/450 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1987, le Conseil a
présenté la candidature des Etats Membres suivants en vue de leur élection par
l’Assemblée générale à sa quarante-huitième session, pour un mandat de trois ans
prenant effet le 1er janvier 1994 :

a) Etats d’Afrique (quatre sièges à pourvoir) : CAMEROUN, COMORES, CONGO
et SENEGAL;

b) Etats d’Asie (quatre sièges à pourvoir) : INDE, INDONESIE, IRAN
(REPUBLIQUE ISLAMIQUE D’) et PAKISTAN;

c) Etats d’Europe orientale (trois sièges à pourvoir) : BELARUS,
BULGARIE, ROUMANIE et UKRAINE;

d) Etats d’Amérique latine et des Caraïbes (quatre sièges à pourvoir) :
ARGENTINE, BRESIL, CUBA et TRINITE-ET-TOBAGO;
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e) Etats d’Europe occidentale et autres Etats (cinq sièges à pourvoir) :
ALLEMAGNE, CANADA, NORVEGE, PAYS-BAS et ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D’IRLANDE DU NORD.

CONSEIL MONDIAL DE L’ALIMENTATION

Conformément à la résolution 3348 (XXIX) de l’Assemblée générale en date du
17 décembre 1974, le Conseil a présenté la candidature des Etats suivants en vue
de leur élection par l’Assemblée générale à sa quarante-huitième session, pour
un mandat de trois ans prenant effet le 1er janvier 1994 :

a) Etats d’Afrique (trois sièges à pourvoir) : LIBERIA, MALAWI et SOUDAN;

b) Etats d’Asie (trois sièges à pourvoir) : BANGLADESH, CHINE et
PAKISTAN;

c) Etats d’Amérique latine et des Caraïbes (deux sièges à pourvoir) :
BRESIL et MEXIQUE;

d) Etats d’Europe occidentale et autres Etats (trois sièges à pourvoir) :
ETATS-UNIS D’AMERIQUE et TURQUIE.

Le Conseil a reporté à une session ultérieure la présentation de la
candidature d’un membre à choisir parmi les Etats d’Europe orientale et d’un
membre à choisir parmi les Etats d’Europe occidentale et autres Etats.

1993/219. Bureau de la Commission du développement durable

A sa 8e séance, le 29 avril 1993, le Conseil a décidé que le Bureau de la
Commission du développement durable comprendrait un président et quatre
vice-présidents, dont l’un remplirait également les fonctions de rapporteur.

1993/220. Organisations non gouvernementales accréditées
auprès de la Commission du développement durable

A sa 11e séance, le 26 mai 1993, le Conseil a décidé d’accréditer auprès de
la Commission du développement durable les organisations non gouvernementales
dont la liste figure dans la note du Secrétariat sur les relations
(représentation et consultations) avec les organisations non gouvernementales 2.

-----

2 E/1993/65.


